
                                                                        

Un territoire acteur de la transition écologique

1

Axe 
1

Caractériser et mettre en valeur le 
grand paysage

Valoriser les paysages faisant la 
singularité de GPSO

Préserver et structurer les trames 
écologiques

Développer une stratégie 
performante de transition 

énergétique et environnementale

Favoriser la sobriété et l’efficacité 
énergétique des constructions et des 

aménagements

Favoriser les constructions et les 
aménagements écologiquement 

exemplaires

Promouvoir le développement des 
énergies renouvelables et locales

Renforcer la résilience du territoire

Conforter la place de la nature en ville

Développer l’agriculture urbaine

Limiter la vulnérabilité du territoire face 
aux risques naturels et aux effets du 

changement climatique

Veiller à la réduction des nuisances 
urbaines en faveur de la santé humaine

Orientation cadre 1 Orientation cadre 2 Orientation cadre 3
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Un territoire qui conjugue proximité, mobilité et habitat

2

Axe 
2

Orienter et accompagner 
l’organisation des mobilités sur le 

territoire

Soutenir le renforcement du réseau de 
transports en commun

Développer la pratique des mobilités 
actives comme levier favorisant la santé

Structurer un réseau de centralités 
équilibré, animé et fédérateur

Structurer un réseau de centralités aux 
fonctions multiples à l’échelle du 

territoire

Déployer des lieux de vie qualitatifs 
offrant un cadre de vie agréable aux 

citoyens

Poursuivre une évolution 
raisonnée de la population en 

cohérence avec la capacité 
d’accueil du territoire

Fournir une réponse en logements 
adaptée aux tendances 

démographiques et aux caractéristiques 
du territoire

Développer une offre de logements 
pour tous améliorant la fluidité du 

parcours résidentiel

Favoriser le mieux vivre dans son 
logement

Orientation cadre 1 Orientation cadre 2 Orientation cadre 3

Limiter l’usage de la voiture individuelle 
et sa place dans l’espace public

Accompagner l’organisation d’un réseau 
de logistique du dernier kilomètre

Offrir des services et équipements pour 
toutes les générations dans une logique 

de parcours de vie in situ
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Un territoire qui développe l’identité et la complémentarité de ses villes

3

Axe 
3

Affirmer les singularités des villes 
tout en amplifiant les synergies

S’appuyer sur la singularité des villes 
pour fédérer les complémentarités

S’appuyer sur la singularité des villes et 
le grand patrimoine pour renforcer 

l’attractivité touristique

Protéger et valoriser les 
patrimoines urbains, 

architecturaux et paysagers

Prendre en compte la richesse et la 
diversité des paysages urbains

Protéger les patrimoines urbains, 
architecturaux et paysagers

Construire le patrimoine de demain

Consolider les liens et limiter les 
ruptures au sein de GPSO et avec 

les territoires voisins

Améliorer les interfaces urbaines et les 
entrées de villes

Atténuer les impacts des coupures 
urbaines

Orientation cadre 1 Orientation cadre 2 Orientation cadre 3

S’appuyer sur les lieux emblématiques, 
existants et en devenir, au rayonnement 

régional et national
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Un territoire créatif et innovant

4

Axe 
4

Affirmer le dynamisme 
économique du territoire

Faciliter le développement et la synergie 
des filières économiques stratégiques

Répondre au parcours résidentiels des 
entreprises

Soutenir les initiatives 
économiques et sociales et 

favoriser l’émergence de talents

Encourager les relations sociales, les 
initiatives citoyennes et les circuits 

courts

Favoriser un écosystème entre le milieu 
universitaire, celui de la formation et le 

monde économique

Perpétuer la tradition d’innovation 
du territoire de GPSO

Continuer à innover en matière 
d’habitat en réponse à l’émergence de 

nouvelles façons de se loger

Prendre en compte les nouvelles 
manières de travailler et les besoins liés

Intégrer les innovations numériques 
dans le fonctionnement urbain

Orientation cadre 1 Orientation cadre 2 Orientation cadre 3

Assurer le développement de la Zone 
d’Activité Economique de Meudon-la-

Forêt en faveur de son attractivité

Assurer la stabilité et la diversité de 
l’offre commerciale et artisanale sur 

l’ensemble du territoire

Soutenir l’innovation au service de 
l’inclusion et de l’accessibilité des 

personnes en situation de handicap
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Synthèse du Projet d’Aménagement et de Développement Durables

5

Axe 1

Un territoire acteur de la 
transition écologique 

Axe 2

Un territoire qui conjugue 
proximité, mobilité et 
habitat

Axe 3

Un territoire qui développe 
l’identité et la 
complémentarité de ses villes

Axe 4

Un territoire créatif et 
innovant

➢ Caractériser et mettre en 
valeur le grand paysage 

➢ Développer une stratégie 
performante de transition 
énergétique et 
environnementale

➢ Renforcer la résilience du 
territoire

➢ Orienter et accompagner 
l’organisation des 
mobilités sur le territoire

➢ Structurer un réseau de 
centralités équilibré, 
animé et fédérateur

➢ Poursuivre une évolution
raisonnée de la population 
en cohérence avec la 
capacité d’accueil du 
territoire

➢ Affirmer les singularités
des villes tout en amplifiant 
les synergies

➢ Protéger et valoriser les 
patrimoines urbains, 
architecturaux et 
paysagers

➢ Consolider les liens et les 
limiter les ruptures au sein 
de GPSO et avec les 
territoires voisins

➢ Affirmer le dynamisme
économique du territoire

➢ Soutenir les initiatives
économiques et sociales et 
favoriser l’émergence de 
talents

➢ Perpétuer la tradition 
d’innovation sur le 
territoire de GPSO

Orientations cadres Orientations cadres Orientations cadres Orientations cadres
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